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DECISION  2022-739

OBJRT : Mise àdisposidon du domiiinc public

LEPRESIDENT,

Vu le (.ode générnldes Collecrivitcs Territorialcs, et notammcnt ses arucles L5219-1, L5219-2 ct I.52Ï9-5
déterminant les compétences dcs établisscmcnts publics territoriaux et lcs condirions d'cxercice des
compctences prcccdcmment transférées aux ctabUssementS publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre cxistants au 31 décembrc 2015 ;

Vu ledccretn0 2015-1661 du 11 décembce 2013 rclatifàlamétropoledu Grand Paris et fixantlc pédnnètre
clc l'établissementpublic territorial clont le siège e$t àRomainviUe ;

Vul'arrêtén2018-0827 du 11 avril2018fixantlesstatutsdc l'Ktablissementpublic territorial EstRnsemble

Vu la cumpétence cle plcin droit des EPT en marièrede construction, aménagement, cntiretien et
fonctionncment: d'équipements culturels, socioculturels, socio-éclucatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibérarionn°2017_04_04_02duConseil dc temtoire endatedu04 juillet 2017 (R.D du 11 juillet
2017) déclarantd'intérêtrerritorial tourcs lcs piscines, stades nautiques et équipemencs aqiiariques situées
sur lc territoire

Vu la déUbcration n°2021_09_28_03 du Conseil de tcrritoire en date du 28 septembrc 2021 (R.D. du 04
octobre 2021) portant délégationau Présidcntpour prendrc des ctécislonsdans des domaines tiniitativemenE
énuniércsparmi lesqucls, la mise àdisposidon du domaine piiblic ;

VU la délibérationdu Conseil de tcrritoire n° CT20ï9^06_03_Ol du 03 juin 2019 portant actualisatlon des
tarifs d'entcce cles piscincs du territoire d'Rst Ensemblc, activités de loisirs et location d'cquipement

Considécant que lcnseignement de la natarion pour un Educareur Territorial dcs A.P.S. Physiques et
Sportives (hTAPS) en sus clc son emplui clu temps est aclmis par Ïa loi n 83-634 dii 13 juillet 1983 portant
droits ct oLligations des fonctionnaires, et par le dcccct n°2020-û9du 30 Janvier 2020 rel^rifaux contrôtes
déontoiogiques dans la foncdon publique,

Considérant quc lïi pndquc des leçons privées rémunérécsdnns l'enceintc d'un établisscnicni public par
ledit pcrsonnel rclcvc tle h tolcrance de l'autorité territoriale,

Considérant quc cette activité concouce àla sittisfacuon dc l'intérêrgénéral,notannment àla promodon, à
la pratique et au dcveloppement clc la natation au scin des équipcments nautiqucs du territoire ;

Considérant qii'afin clc promouvoir ct de dévclopper la pradque de la natation sur son territoire» Est
Ensemble souliaice consentir conventionnellenicnt à Monsieur Mohanud K/\RKADAN, maitrc-nageur
sauveteiir pour Esc Ensemble, la nusc àdisposition cl'unc siirface de plan d'cau de cer éqiupcmenr.

Considérnntijue Monsieur Molianuul KARKADAN, ft sollicité l'accord d'Est Enscmble aux fins ct'occuper
cc bien lui pcrntett.int d'cnseign.er h natAtion, àtitre privéet de manicEC acces&oirc, sous résers-c quc cctt.c
acti\ itén'affccte piis le scrvice courant qui lui incombc ;
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DECIDE

Article ler^ D'approuver la convention cle nuse àdisposiuon d'une surface de plan dleau fliix piscines Tournesol çt

Michel BEAUFORT dc Bondy a Mr Mohamad KARKADAN pour unc sommc de 96E

Article 2 : La recette seca imputée au budget principal de l'année correspondante, chapître 01 1

Article 3 : Ampliadon de la présente décisîonsera adressée à :

A'Ionsieur le Préfetde Ja Seine-Saint-DenJs (le cas échéant);
Monsieur le Trésorier (le cas échéant);

Par ailleurs nodfication en est faite à (tiers concerné(s) le cas échéant)

Fait àRomainvme, le ^/ ^'^-&44»</^

<e Président

Le Prcsident cerufie sous sa responsabilitc le ciractèce cxccutoirc dc cet actc qui pourM faire l'objct d'un recours pour cxccs de pouvoir devant lc
tribunaJ admuustratif de Afontreuit dans un cfelai de dcux mois àcomptcr dc s.i transmission au reprcsenunt dc l'Etat ct de sa publicauon.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application [nformatiquc 'I'élérecoursdioyens, accessible par le sitc internet www.içlerecour'i.fr u
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